
JURIDICTION DE
PROXIMITE DE BETHUNE

22, rue d' Aire
CS 90808

62408 BETHUNE CEDEX
•&: 03.21.63.14.30

JUGEMENT

RGN° 91-16-000178

Sous la Présidence de GARDET Christine, Juge de proximité
assistée de Marie-Christine DESMARETZ, faisant Fonctions de
Greffière,

Après débats à l'audience du 3 novembre 2016

Les parties ayant été avisées de ce que le jugement serait prononcé
le: 11 Janvier 2017

Le jugement suivant a été rendu.

Minute :

JUGEMENT

Du: 11/01/2017

ENTRE:

DEMANDEUR(S) :

Madame RODRIGUEZ LORGE Carole
née le 21 FEVRIER 1955 à VALENCIENNES
7 rue des Berseaults,
62232 FOUQUEREUIL,
représentée par Par Mr RODRIGUEZ Michel son ép, muni d'un mandat écrit

RODRIGUEZ LORGE Carole

Cl

ALINEA

ET:

DEFENDEURS) :

S.A. ALINEA
rue du Maréchal De Lattre De Tassigny,
59170 CROIX,
non comparant

EXPEDITION EXECUTOIRE
Délivrée le :

à :
COPIE
Délivrée le :

à :



EXPOSE DU LITIGE

Procédure

Par déclaration reçue au greffe le 16 août 2016, Madame RODRIGUEZ LORGE
Carole demeurant 7 rue des Berseaults à FOUQUEREUIL (62 232) a saisi le juge de
proximité de Béthune en vue de faire condamner la S.A. Alinéa dont le siège social
est situé rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à CROIX (59170) au paiement de :

• 1296 au titre du préjudice subi
• 100€ au titre des dommages et intérêts
• et de condamner la S.A. Alinéa aux entiers frais et dépens

Madame RODRIGUEZ LORGE Carole convoquée par lettre simple est représentée à
l'audience par Monsieur RODRIGUEZ Michel, son conjoint

La S.A. Alinéa régulièrement convoquée par lettre recommandée avec accusé de
réception en date du 25 août 2016 n'est ni présente ni représentée à l'audience

L'accusé de réception étant revenu signé au greffe, le jugement sera réputé
contradictoire

Les faits

A l'audience, Madame Rodriguez explique par son représentant que le 26 mai 2016,
elle a commandé sur le site internet de la S.A. Alinéa un meuble pour un montant total
de 229€ pour lequel un délai de quatre semaines était imposé pour la réception qui
devait être effectuée en magasin,

Que le 21 juin 2016, elle s'est rendue avec son mari au magasin ALINEA d'HENIN
BEAUMONT pour faire d'autres achats et s'est rendue compte que le meuble
commandé par internet et pas encore livré était exposé et disponible en magasin,

Elle précise qu'elle a logiquement souhaité pouvoir récupérer le meuble commandé
mais que la S.A. Alinéa lui a refusé cette possibilité en arguant du fait que les stocks
du magasin et ceux d'internet sont bien distincts et qu'il n'est donc pas possible de
prendre possession d'une commande effectuée sur le site internet en emportant un
article du magasin,

Elle précise qu'elle a exposé son mécontentement par courrier envoyé au service client
par le biais de la rubrique « réclamations » du site internet de la S.A. Alinéa,

Elle ajoute qu'elle a été invitée à annuler sa commande internet et à en réaliser une
nouvelle et a reçu en guise de geste commercial un bon cadeau d'une valeur de 129€
décomposé comme suit : 50€ pour le dédommagement occasionné et 79€ pour lui
permettre de payer la livraison au domicile afin d'éviter de se trouver dans
l'obligation de se rendre à nouveau au magasin d'HENIN BEAUMONT,



Madame Rodriguez explique qu'elle a donc réalisé une nouvelle commande le 27 juin
2016 mais que compte tenu des changements de son adresse et du mode de paiement,
le bon cadeau n'a pas été accepté et n'est donc pas venu en réduction du paiement du
montant total de la commande,

Elle ajoute que le temps passant, il devenait de plus en plus urgent de pouvoir être
livrée et qu'elle ne pouvait plus envisager une nouvelle fois de procéder à l'annulation
de la commande expliquant qu'elle a donc validé cette commande tout en informant
immédiatement la S.A. Alinéa du problème rencontré en vue d'obtenir le
remboursement sous forme de chèque du montant du bon cadeau,

Elle indique que le 12 juillet 2016 le service client de la S.A. Alinéa l'a appelée par
téléphone en lui précisant qu'ils étaient désolés mais que la seule façon de solutionner
le problème était de procéder à une nouvelle annulation de la commande et d'en
réaliser une nouvelle en n'omettant pas d'y intégrer le bon cadeau ce qui aurait
inéluctablement retardé à nouveau la livraison de la commode,

Ne souhaitant pas retarder à nouveau la livraison du bien commandé, Madame
Rodriguez n'a pas à nouveau annuler la commande mais, par courrier du 12 juillet
2016, elle a mis en demeure avant poursuites la S.A. Alinéa de procéder au paiement
des 1296 sachant qu'elle avait pu enfin se procurer la commode objet du présent litige

Elle précise que divers mails ont été échangés en ce sens mais n'ont pas permis de
solutionner le différend,

Les démarches amiables n'ayant pas permis de solutionner ce différend, Madame
Rodriguez s'est vu dans l'obligation de saisir la juridiction de proximité pour solliciter
la condamnation de la S.A. Alinéa aux sommes reprises ci-dessus,

MOTIFS DE LA DECISION

Sur le défaut de comparution du défendeur
Par application des dispositions de l'article 472 du Code de Procédure Civile si le
défendeur ne comparaît pas, il est néanmoins statué sur le fond et le juge ne fait droit à
la demande que dans la mesure où il l'estime régulière recevable et bien fondée.

Aux termes de l'article 473 du même code, lorsque le défendeur ne comparaît pas, le
jugement est réputé contradictoire dès lors que la citation a été délivrée à la personne
du défendeur.
Il sera donc statué par décision réputée contradictoire, le jugement étant en dernier
ressort le taux de la demande n'excédant pas 4000 euros.



Il résulte des pièces versées au dossier que l'accusé de réception de la convocation de
la S.A. Alinéa à l'audience est revenu au Greffe signé, le jugement sera réputé
contradictoire et rendu en dernier ressort

Conformément aux dispositions de l'article 846 du Code de procédure civile rappelant
que la procédure est orale, les conclusions en défense envoyées par courrier
recommandé avec accusé de réception ne peuvent être prises en compte, compte tenu
de l'absence à l'audience de la S.A. Alinéa

Sur la demande principale

Aux termes des dispositions de l'article 1134 du code civil, les conventions
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

L'article L. 114-1 alinéa 2 du Code de la consommation précise le consommateur peut
dénoncer le contrat de vente d'un bien meuble ou de fourniture d'une prestation de
services par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en cas de
dépassement de la date de livraison du bien ou d'exécution de la prestation excédant
sept jours et non dû à un cas de force majeure.
Ce contrat est, le cas échéant, considéré comme rompu à la réception, par le vendeur
ou par le prestataire de services, de la lettre par laquelle le consommateur l'informe de
sa décision, si la livraison n'est pas intervenue ou si la prestation n'a pas été exécutée
entre l'envoi et la réception de cette lettre. Le consommateur exerce ce droit dans un
délai de soixante jours ouvrés à compter de la date indiquée pour la livraison du bien
ou l'exécution de la prestation.

Il résulte des débats et des pièces versées au dossier que le 26 mai 2016, Madame
Rodriguez a commandé sur le site internet de la S.A. Alinéa un meuble pour un
montant total de 229€ pour lequel un délai de quatre semaines était imposé pour la
réception qui devait être effectuée en magasin,

Que le 21 juin 2016, en se rendant avec son mari au magasin ALINEA d'HENIN
BEAUMONT pour y effectuer d'autres achats, elle s'est rendue compte que le meuble
commandé par internet et pas encore livré était exposé et disponible en magasin,

Qu'elle a dès lors souhaité pouvoir récupérer le meuble commandé mais que la S.A.
Alinéa lui a refusé cette possibilité en arguant du fait que les stocks du magasin et
ceux d'internet sont bien distincts et qu'il n'est donc pas possible de prendre
possession d'une commande effectuée sur le site internet en emportant un article du
magasin,

Qu'après avoir exposé son mécontentement par courrier envoyé au service client par
le biais de la rubrique « réclamations » du site internet de la S.A. Alinéa, elle a été
invitée à annuler sa commande et à en réaliser une nouvelle,

Qu'elle a alors reçu en guise de geste commercial un bon cadeau d'une valeur de 129€
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décomposé comme suit : 50€ pour le dédommagement occasionné et 79€ pour lui
permettre de payer la livraison au domicile,

Qu'elle a dès lors annulé la première commande afin d'en refaire une nouvelle en
utilisant le bon de réduction qui finalement n'a pas pu venir en déduction de la
nouvelle commande et ce, pour des raisons indépendantes de sa volonté,

II résulte de l'ensemble de ces éléments que madame RODRIGUEZ n'a pas été en
mesure de pouvoir bénéficier de la réduction du montant de sa commande de la valeur
du bon d'achat de 129€ et qu'elle n'est pas responsable des dysfonctionnements
informatiques liés aux blocages informatiques répétés et successifs rencontrés,

En conséquence, au regard des pièces versées à la procédure et notamment des divers
mails échangés et en particulier celui du 12 juillet 2016, il y a lieu de faire droit à la
demande de madame RODRIGUEZ en condamnant la S.A. Alinéa à lui payer la
somme de 129€ correspondant au bon de réduction proposé,

Sur la demande au titre de dommages et intérêts

L'article 1147 du Code Civil dispose que le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au
paiement de dommages et intérêts, soit à raison de l'inexécution de l'obligation, soit à
raison du retard dans l'exécution, toutes les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution
provient d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait
aucune mauvaise foi de sa part,

Par application des dispositions de l'article 9 du Code de Procédure Civile, il incombe
à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa
prétention

A défaut de preuve d'un préjudice subi par Madame RODRIGUEZ, il ne sera pas fait
droit à la demande de dommages et intérêts

Sur les dépens au titre de l'article 696 du Code de Procédure Civile
Par application de l'article 696 du Code de Procédure Civile, la S.A. Alinéa qui
succombe sera condamnée aux dépens



PAR CES MOTIFS

La Juridiction de Proximité, statuant par mise à disposition au greffe, par
jugement réputé contradictoire et en dernier ressort,

CONDAMNE la S.A. Alinéa à payer à Madame Rodriguez Carole la somme
de 129€

DEBOUTE Madame Rodriguez Carole de sa demande de dommages et
intérêts

CONDAMNE la S.A. Alinéa aux dépens

DEBOUTE Madame Rodriguez Carole de toutes demandes plus amples ou
contraires

Et le présent jugement a été signé par Madame Christine GARDET, Juge de Proximité
assistée de Marie-Christine DESMARETZ, faisant Fonctions de Greffïère,

LA GREFFÏERE

M-C. DE TZ

LEJUG1

V

DE PROXIMITE

Cerpée\onforme


